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Et le surintendant de l'éducation qui est
d'office visiteur de toutes les écoles, fait-il
cette visite? Non; et quand il le vou-
drait, il ne pourrait pas necomplir cette tâ-
che physiquenit impossible dans la sta-
tion laboriouse qu'il occupe.

D ailleurs, est-il raisonnable, est-il juste,
est-il convenable, d'exiger que le jupo
descende de son tribunal, %lue 'lhomn
d'aflhire interrompe ses occupationis pour
aller faire cette visite. Comme on le véit,
cette disposition de la loi relativement à la
visite des écoles, est illusoire.

" De même que des règles et un cours
d'instructions judicieux, dit encore M.
Ryerson, prescrits pour une école, seraient
de peu d'utilité sans un maitre habile et
diligent pour faire exécuter les premières
et enseigner l'autre ; de mémie la pronul-
gation d'une loi des écoles élémentaires,
quelques complètes que soient ses disposi-
tions, et l'établissement d'un cours d'ins-
truction,quelque pratique et si étenduqu'il
soit,one contribuera pas beaucoup à l'édu-
cation du peuple sans une surveillance pa-
ternelle, vigilante et énergique du gouver-
nement.- Wil est dit devoir du gouverne-
ment de législater sur l'instretion publi-
que, il doit aussi être de son devoir de veil-
ler à l'exécution des lois qu'il a faites.
Etablir sise loi publique, et ensuite en aban-
donner, ou ce qui revient au même, eni né-
Sli.cr l'e.vécution, est tun solécisme cen ma-
fière de gouvernement. Cependant telle a
été la pratique absurde de certais goi-
vernemients ; c'est là la cause première du
peu de progrès de l'éducntion sous ces goil-
vernements. Après~ avoir fait une ou plu-
sieurs lois au sujet des écoles, il les ont
laissées,çomne un orphelin abanbondonné,
à la négligcnce ou au- soins d'individus, ou
d'arrondissements, ou de villes, pour les-
quels la loi est restée ?ne lettre mortc, ou
n'a fait que végéter pendant quelque temps,
suivant que les prinipaux personnages de
chaque localité étaient disposés a agir ou à
ne pas agir, dans une matière d'une impor-
tance ausse vitale pou- tous les -intérêts et la
prospérité de l'état."

" Si le gouvernement est établi pour
la prospérité de la société, tout ce qui se
rapporte à l'instructión et à l'éducation
demande ses soins pratiques aussi bien que
son intervention législati.ve. Cependant,
il est boin nombre de personnes qui ont parlé
et êcrit de manière à faire croire que le
gouvernement n'avait rien autre chose à
faire pour un département duquel dépen-
dent plus que'de tout autre, la vie, la force
et le bonheur du peuple, pour ne rien dire
de l'existence d'une constitutioi libre et
d'un code de- lois que do' passer un statut
et accorder certaines subventions, abandon-
nant Pemploi des dniers publies et toute
la partie pratique et essentielle de 1'adni-
istration de la loi, aux diverses localités,

comme à autant de démocraties indépen-
dantes et isolées. Dans de pareilles cir-
constances, il ce saurait exister un sys-
tème d'instruction ; il peut n'y avoir
qu'une seule loi, mais les systèmees on pra-
tiques pourront présenter autant de va-
riétés qn'il y aura de divisions munici-
pales. Pour qu'il y ait un système d'ins-
traction publique propre à lEtati il faut
<îu'il y ait un contrôle de l'Etat, aussi bien
qu'une loi de i'Etat.

En peu de mots, M. Ilyerson, fait la
critique, la plus juste et la plus vraie de
l'abandon nuquel est laissé l'exécution de
notre loi d'éducation ; du manque île con-
trôle et de surveillance de la part du gou-
vernement: On ne nous objectera pas,
nous le pensons, la surveillance exercée
par le surintendant du Bas-Canada qui se
borne à répondre aux nombreuses ques-
tions que soulvent le défaut de clarté de
la loi, ou à envoyer de temps à autre des
circulaires adressées aux commissaires d'é-
eoles. Nous ne voulons pas blâmer la
conduite de cet officier public; la loi ne
l'oblige pas, et ne pourrait pas raisonna-
blement l'obliger à faire plus; niais toi-
jours, ce n'est pas là le contrôle, ce s'esù
pas là la surveillance nécessaire i l'action
eflience d'une loi qui a pour but linstruc-
tion duI peuple ; ce n'est pas là une sur-
veillance qui puisse mettre le gouvernement
en état de contrôler les progrès de Pédu-
diention, les qualifications des instituteurs
et de s'assurer si les dispositions de la loi
sont vraiment et réellement exécutées ; enfin
ce n'est pas mme une surveillance; car
pour surveiller les écoles il faut les con-
naitre ; pour les connaitre il faut les visi-
ter; or ce n'est pas par des rapports de
comîmissaires d'écoles qui, quelquefois,
peuvent être mensongers, que cette con-
naissance peut être aequise, mais par lins-
pection et la visite de ces écoles faites par
uis officier responsable directement au gou-
vernement du pays, et chargé par* état de
s'enquérir de l'exécution de la loi, des
obstacles qu'elle petut rencontrer, et d'in-
diquer toutes les 'odilications qu'il con-
vient d'y faire dans lintérêt de la cause
de l'inistruction populaire.

" La conviction de cette vérité impor-
tante, ajoute M. Ryerson, et les devoirs
auxquels ces remarques se rapportent, a
inspiré une des améliorations les plus im-
portantes qui aient été introduites durant
ce siècle dans la science du gouvernement,
la nomination d'ofliciers et la confe<tion
de lois pour l'éducation de la population
entière. De telle sorte qu'il n'y a pns
un état en Europe, depuis la Russie jus-
qu'au plus petit canton de la Suisse qui
n'ait son Conseil ou Bureau, ou ministre
on surintendant, on préfet de l'instruction
publique, qui exerce une surveillance active
et prévoyante, proportionnée aux disposi-
tions de la loi et à la société qu'elle inté-
resse. Les plus avancés d'entre les Etats
voisins, Out senti la nécessité d'adopter cet
mesure, ainsi que les autres améliorations
introduites dans l'éducation par la civilisa-
tioni européenne. Et il est maintenant
admis que l'éducation du peuple dépend
plus de l'administration que des dispositions
législatives relatives a l'instruction pi-
blique.

Nous terminons ici, notre critique de
la loi d'éducation. Nons nrous sommes
contenté d'effleurer les -défauts les plus
snillants de cette loi. Il est est encore un
grand nombre de vices et d'omissions que
démontre l'action journalière du cette
loi ; mais nous ne potvons entrer dans des
détails qui nous conduiraient au-delà
des bornes que nous nous sommes pres
rites.

NOUVELLES 'EUROPE.

Jusqu'au 18 Décembre.

Nous extrayons ce qui suit du IWilmcr
Sm- Snîith European Times du 8 décembre,

reçu an cette ville par la voie- d'Hialifax,
samedi dernier :

AN.LETEnt.- Depuis notre dernier
numéro, une dépression générale s'est emu-
parée de presque toutes les branches d'in-
dustrie et <le commerce. Les dernières
opérations de la B3anque-d'Angleterre ont
mis cet établissement dans une plus sûre
position, mais la difficulté d'obtenir des
escomptes, paralyse toutes les aiiires. Des
faillites ont encore en lieu, mais un moiis
grand nombre et pour un montant moins
élevé, quoique cependant d'uno nature
importante..

CriAinnit nrs CosiuxEs, 6 décembre.
])illdo Coercition d'1rlandîe.--Sir George
Grey proposa que ce bill fût lu pour - la
deuxième f6is.

M. John O'Connell, proposa en anen-
d2ment de passer an' ordres du jour. Il
attaqua la politique des ministres à l'égard
do P'Irlande ; il insista longtemps sur les
griefs de ce pays, reprocha aux ministres
leurs belles promesses et les violations nom-
breuses de ces promesses ; leur dit de se
mettre ci garde contre les insidieux con-
seils de sir Robert Peel ; il donna com-
munication à la chambre de nombreux
rapports sur la misère de l'Irlande, et de-
msanda en ternies chaleureux le rappel de
l'union comme le seul reinède aux maux
desa patrie.

Un débat s'ensuivit sur cette motion
MM, H. Grattan, I. D. Browna parlèrent
en faveur du bill, et MM. Fargus, O'Con-
nor et M. O'Connell, contre. La cham-
lre s'ajomirnia sans procéder à la deuxième
lecture du bill.*

Le 9, après de longs débats, la seconde
lecture de cd bill fut -ordonnée par une
majorité de 227. Le 10, la chambre s'est
formée en comité sur ce bill et en a adop-
té les dispositions après quelques débats.

Le 13. Le Iill a subi sa troisième lec-
ture après une division de 173 pour, et 14
contre.

UNIOX ENTnE LA GnAnEZ-BIETAGNE ET
1?InNDE.---Le 7, M. F. O'Connor pré-
senta sa motion pour la nomination d'un
comité spécial chargé de s'eimuérir des
eß'ets .de l'union entre la Grande-Bretagne
et l'Irlande. .L'horf.- membi•e en introdui-
sant sa motion fit un long discours ne con-
tcnant rien de neuf sur le Rappel. Cette
motion fut appuyée par M. J. O'Cun-
nell et .d'autres membres distingués de
l'Association du Ráppel.

Sir Geo. Grey, de la part du gouver-
nement s'oppiosa à la snotion, la considé-
rant comine une moiuerie, -et. demanda à
ce qu'elle fut de -suite rejetée par là cham-
bre., Une: division s'ensuivit ; pour la.
motion 23, codtre 255.


